Droit raprochement peré au mere

Par stepanov, le 22/01/2008 a 22:15

voila je suis nationalite Francaise depuis 6 ans par mariagé je veut emmene ma mere en
France Parce que elle vit seul dans le pays ilya aucune proche famille (ni enfant,ni c'est
proche famille) nous avons decide venir et prendre en notre charge en france quelle demarche
je deverait me faire avec mon mari.rnrn merci d'avance
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